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Communiqué de presse

Mayotte : une très mauvaise réponse gouvernementale pour 
de réels et graves problèmes

Montreuil, le 19 février 2024

Depuis des années, la situation sociale à Mayotte est invivable pour ses habitants et se dégrade de jour en jour. L’île 
est aujourd’hui au paroxysme de l’insécurité et des conditions de vie indignes pour les Mahoraises et Mahorais.

La fédération Santé et Action Sociale CGT et celle de la Santé MAYOTTE dénoncent avec force cette situation 
explosive et exécrable.

Non seulement le manque d’eau rend la vie impossible, mais elle met également les populations face à de graves 
dangers sanitaires.

De plus, depuis 4 semaines, l’accès aux soins est paralysé, les soignants sont débordés, les équipes travaillent,  
pouvant aller à plus de 60 heures d'affilées. 

Les populations ne peuvent plus accéder normalement aux services de santé, de nombreux barrages entravent les 
déplacements, tant des personnels que des usagers.

L’absence de solution durable sur la crise de l’eau, et la non-collecte des déchets depuis un mois menacent l’île de 
Mayotte et ses habitants d’une épidémie de choléra à la faveur également des nombreux rats qui prolifèrent toujours 
plus nombreux.

Au lieu d’apporter des réponses concrètes attendues de longue date, le ministre en charge des OUTRE-MER se 
contente d’annoncer des mesures qui ne répondent en rien concrètement aux graves et urgents problèmes qui se 
posent depuis des années.

Ces annonces n’ont d’autres buts que de détourner les regards des réels problèmes sociaux indignes qui existent 
dans un territoire de la République française. 

La question de la déchéance du droit du sol est un leurre qui ne réglera rien.

p Quelle réponse a-t-il apportée à la pénurie gravissime d’eau qui dure depuis des mois?

p Quelle réponse a-t-il apportée à la crise du logement qui met les populations dans des conditions d’hébergement 
insalubres ? 

p Quelle réponse a-t-il apportée aux conditions d’emploi et de formation ?

p Quelle réponse a-t-il apporté aux conditions d’insécurité qui isolent chaque jour un peu plus les citoyens, ne leur 
permettant plus de vaquer aux occupations les plus élémentaires ?

p Quelle réponse a-t-il apportée aux besoins urgents, tant du point de vue social que sanitaire ?

Venir pérorer des mesures inadéquates ne suffira pas, ce sont des réponses concrètes et immédiates qu'il doit 
formuler.

Nos deux fédérations exigent que des réponses indispensables soient apportées sans délai, afin que les personnels 
soignants puissent correctement exercer leur métier et prendre en charge, dans les meilleures conditions, les 
usagers, et aussi que les populations retrouvent des vies normales, apaisées et sécurisées, par la mise en œuvre 
de politiques qui répondent enfin à leurs réelles préoccupations et besoins.
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